
 
 

Convocation pour le Comité syndical n°60 du SMAPP 
 
 

Le Comité syndical n°60 du Syndicat Mixte pour l'Aménagement de la Plaine de Pierrelaye-Bessancourt (SMAPP) se 

tiendra le : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'ordre du jour est le suivant : 
 

1. Validation du compte-rendu du comité syndical n°59 du 20 février 2026 

2. Compte-rendu des décisions prises par Bernard TAILLY, Président, par délégation du Comité syndical 

3. Installation des représentants des communes de Méry-sur-Oise et Saint-Ouen l’Aumône et de la 

Communauté d'agglomération du Val Parisis au sein du Comité syndical 

4. Election du Président du Syndicat Mixte pour l’Aménagement de la Plaine de Pierrelaye-Bessancourt 

5. Election des représentants des Communes et de la Communauté d'agglomération du Val Parisis au sein 

du Bureau du Syndicat 

6. Délégations du Comité syndical au Président 

7. Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres 

8. Désignation d’un Vice-Président habilité à comparaître pour la signature des actes authentiques établis en 

la forme administrative 

9. Points d’information 

 

Vendredi 22 mai 2026 à 15H00 

au Conseil départemental du Val d'Oise 

2 avenue du Parc, 95032 CERGY PONTOISE 

Bâtiment C – Salle des délibérations 
 


